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REPERES... REPERES... REPERES... REPERES... REPERES... REPERES... REPERES... REPERES... REPERES... REPERES... 
 
 

7 à8 FEMMES MEURENT CHAQUE 
JOUR A L ACCOUCHEMENT 

 

La mortalité maternelle est un pro-
blème de santé majeur au Maroc : 7 à 
8 femmes décèdent chaque jour des 
suites des conditions 
d’accouchement, alors même que 
l’OMS a placé la journée mondiale de 
la santé (7 avril) sous le thème 
« Maternité sans risques ». La mort 
en couche due à une simple hémor-
ragie ou une infection est un ana-
chronisme dans notre pays. 
En 1995, 63% des accouchements se 
déroulaient à domicile contre 
seulement 40% assistés par un pro-
fessionnel de la santé : un médecin 
dans 11% des cas et une sage 
femme ou une infirmière dans 29% 
des cas. 
 

 

L’ECART URBAIN / RURAL 
DANS LA POPULATION FEMININE 

 

Au Maroc, la population féminine 
représente plus que la moitié de la 
population totale. Officiellement, elle 
atteint 13.722.000 femmes (statisti-
ques bien en de-ça de la réalité 
d’aujourd’hui) ; 53,6% parmi elles 
vivent en milieu urbain contre 46,4% 
en milieu rural. 
Le bulletin du mois de mars de la 
direction de la statistique indique que 
le taux de scolarisation des jeunes 
filles en milieu rural ne dépasse pas 
les 44%. Le taux d’alphabétisation 
étant de 7,9% contre 48,3% en milieu 
urbain. 
Les femme rurales exercent essen-
tiellement des emplois non rémunérés 
dans un taux de 66,1%. Les citadines 
travaillent contre rémunération dans 
un taux de 91,9%, mais seules 21% 
parmi elles accèdent à un tel emploi. 
Le fossé social entre les villes et les 
campagnes ne cesse de se creuser. 
 

 

LA CRISE DU LOGEMENT 
 

Dans les villes, un loyer modeste 
dépasse très souvent le SMIG. Et 
absorbe généralement plus de la 
moitié des revenus des ménages. 
La demande annuelle est estimée à 
80.000 logements, et le cumul du 
besoin est estimé actuellement à 
500.000 logements. 
Paradoxalement l’offre existe. Des 
milliers de logements sont inoccupés, 

leurs propriétaires n’arrivant pas à les 
vendre aux prix escomptés et refu-
sant en même temps de les louer. 
Les coûts de construction élevés, les 
taux d’intérêts chers et la rareté des 
terrains sont à l’origine de 
l’inadéquation entre l’offre et la de-
mande. 
Par ailleurs, la poussée démographi-
que et l’exode rurale accentuent la 
crise du logement qui devient de plus 
en plus cruciale. 
 

 

NIVEAU D’INSTRUCTION ET EMPLOI 
 

Une étude récente du CNJA montre 
que 51% de la main-d’œuvre maro-
caine ne possède aucune instruction, 
les travailleurs possédant un niveau 
du secondaire ne représentant 16% 
au niveau global. Ce taux tombe à 
3,2% en milieu rural ! 
Paradoxalement, le chômage aug-
mente avec le niveau d’instruction. 
Des centaines de milliers de diplômés 
de l’enseignement supérieur sont 
toujours à la recherche d’un premier 
emploi plusieurs années après 
l’obtention de leur diplôme. 

 
 

LA PROSPERITE DE L’ONA   
 

L’ONA a été créé en 1919. Ce holding 
au passé colonial bien connu a 
débuté ses activités principalement 
dans les secteurs des mines et du 
transport sous l’impulsion de la 
banque Paris-bas.  
Marocanisé et récupéré par le pouvoir 
à son propre profit, il s’impose en tant 
que grand trust dans l’industrie 
laitière, les corps gras, le transit 
maritime, la chimie, la banque, 
l’assurance et la pêche. Le 
tentaculaire ONA dirigé par le gendre 
du roi se déploie aussi dans les 
secteurs des télécommunications et 
de la grande distribution sous 
l’enseigne « Marjane ». 
En 1997, le groupe réalisa un résultat 
net consolidé dépassant le milliard de 
DH. Pour les années 1998-2000, il 
table sur un taux de rentabilité interne 
de 18%. 
l’ONA ignore la crise économique qui 
frappe l’ensemble du pays. Il 
persévère dans le profit, les gains et 
la prospérité. C’est le symbole de la 
main mise « féodalo-capitaliste » du 
pouvoir sur les richesses principales 

du pays, en partenariat avec le capital 
et les experts étrangers. 

 

LES « GAFFES DEMOCRATIQUES » 
DU PREMIER MINISTRE 

 

Après chaque consultation électorale, 
le phénomène de transfuge des dé-
putés bas son plein. Elus selon des 
étiquettes politiques déterminées, 
plusieurs députés rejoignent d'autres 
groupes parlementaires selon l’intérêt 
et l’opportunité du moment. 

La chambre des Conseillers nouvelle-
ment élue a envisagé dans son rè-
glement intérieur (article 43) de met-
tre fin à cette pratique opportuniste et 
antidémocratique. 

Paradoxalement, c’est le premier 
ministre socialiste M. Youssoufi qui 
s’y opposa ! Sous ses directives, son 
groupe parlementaire USFP et CDT 
se prononça contre l’article 43 et pour 
« la liberté de déplacement » des 
députés ! Conscient de la fragilité de 
sa majorité M. Youssoufi escomptait 
le ralliement de quelques députés 
moyennant l’attribution de postes 
administratifs. Finalement, « l e 
groupe socialiste a été mis en 
minorité et l’article 43 adopté. 
Par ailleurs, la Chambre a réservé, 
dans son règlement, la journée du 
mardi pour la séance des questions 
orales. Mais le président de la cham-
bre se plia après coup aux desiderata 
du premier ministre pour instaurer 
cette séance le jeudi. Les Conseillers 
élevèrent leurs protestations considé-
rant cet arrangement comme une 
intervention de l’exécutif dans les 
affaires internes de la chambre des 
Conseillers. Le mardi a été maintenu 
et le premier ministre de nouveau 
désavoué. 
Est-il normal qu’un premier ministre 
socialiste reçoive des leçons élémen-
taires de démocratie de la part de la 
droite ? 
La démocratie n’est pas seulement 
une déclaration d’intention, c’est une 
pratique rigoureuse au quotidien et à 
tous les niveaux, tant dans le fonds 
que dans la forme.  

Sources : Chiffres et données brutes 
sont tirés des journaux marocains 
L’Opinion (quotidien) et La Vie 
économique (hebdomadaire).  
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LE P.A.D.S. CONFIRME SA LIGNE DEMOCRATIQUE 
Réuni en session ordinaire le 15 mars 1998, le Comité Central du 
Parti de l’Avant-garde Démocratique et Socialiste (PADS) a examiné 
la situation politique nouvelle au Maroc. Le C.C. souligne en 
particulier que : 

 Les réformes constitutionnelles initiées depuis 1992, n’ont fait 
que consacrer le caractère makhzénien (féodal) du pouvoir. Le 
consensus entre l’administration et certains partis dits de gauche, 
de centre et de droite a échoué dans la réalisation d’élections libres 
et sincères et d’une alternance issue des urnes. Dans le cadre de 
ce consensus et des conditions juridico-politiques qui l’ont 
entouré, les élections devaient être fatalement falsifiées. 

 Il est clair désormais que le pouvoir n’a pas la volonté de per-
mettre une alternance par les urnes. Il a réussi à imposer sa propre 
alternance dans des conditions plus défavorables que celles 
rejetées par l’ex opposition en 1993. 

 Il a d’emblée imposé le programme économique et social dans 
les secteurs essentiels enchaînant le nouveau gouvernement et lui 
interdisant d’enfreindre les options dominantes ou d’entrer en 
contradiction avec les intérêts de la classe au pouvoir et ses cou-
ches satellites. 

 La formation de l’actuel gouvernement est la conclusion d’une 
manoeuvre de la classe au pouvoir afin de contrecarrer la volonté 
du peuple et ses aspirations à la liberté, la démocratie, une vie 
digne et un avenir meilleur ; et afin de gérer la crise avec des 
procédés et des visages nouveaux. 

Le Comité Central confirme la volonté du PADS de poursuivre la 
lutte pour la réalisation de ses objectifs à court et à long terme : 

 Elaboration d’une Constitution par une assemblée constituante 
élue de façon libre et démocratique, permettant au peuple marocain 
d’exercer pleinement sa souveraineté. 

 Dissolution des assemblées truquées et élections transparentes 
et honnêtes d’assemblées représentatives ayant la compétence de 
contrôler et de censurer l’exécutif. 

 Séparation réelle des pouvoirs et en particulier indépendance et 
souveraineté de l’appareil judiciaire. 

 Réforme de l’administration pour qu’elle soit au service du ci-
toyen et de sa citoyenneté, et lutte contre toute forme de corrup-
tion, de favoritisme et de trafic d’influence. 

 Elargissement des libertés individuelles et publiques, abrogation 
des lois les limitant, respect des droits de l’Homme et édification 
d’un Etat de droit. 

 Développement libéré de l’économie marocaine, limitation des 
disparités sociales et élévation du niveau de vie des couches po-
pulaires. 

 Politique de planification, de développement des secteurs vitaux, 
d’encouragement des investissements dans les secteurs productifs 
et créateurs d’emplois. 

 Réforme de l’enseignement pour qu’il soit au service du déve-
loppement et qu’il se hisse au niveau des évolutions scienti-fiques 
et technologiques. 

 Développement des secteurs sociaux : santé, logement, culture, 
loisirs, sports... 
Le PADS réitère son appel à toutes les forces vives politiques, 
sociales et culturelles pour la formation d’un front patriotique de 
lutte pour la démocratie véritable sur la base d’un programme 
démocratique. 

DROITS HUMAINS 

En visite au Maroc au courant du mois d’avril, 
Mme Robinson, Haut commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’Homme a déclaré : 

« J’ai maintenant une appréciation positive des 
efforts déployés par le gouvernement pour 
traduire en réalités concrètes les normes 
internationales des droits de l’Homme. » 

Si cette appréciation s’arrête aux intentions du 
gouvernement, plusieurs facteurs et faits con-
crets montrent que les normes internationales 
en matière de droits de l’homme, ne consti-
tuent pas encore des « réalités concrètes » au 
Maroc. 

Les arriérés des dossiers noirs de plus de 40 
ans de répression sont là. La vérité sur les 
disparus (à leur tête Mehdi Ben Barka) n’est 
pas toujours pas connue. Des traces du crime 
(Le bagne de Tazmamert par exemple), ont 
été effacées mais les criminels, les tortionnai-
res et leurs commanditaires courent toujours. 
En toute impunité. Plusieurs familles de dispa-
rus n’ont pas été reconnues dans leurs droits. 
Elles n’ont été ni informées sur les sorts de 
leurs proches, ni indemnisées, ni régularisées 
dans leurs situations administratives. Aucun 
citoyen ne peut se prétendre à l’abri de 
l’arbitraire d’un enlèvement ou d’une détention 
illégale dans les multiples centres secrets de 
détention, en service à ce jour. 

Une centaine de détenus politiques croupis-
sent en prison, malgré l’amnistie générale de 
1994. Sans autre critère que l’arbitraire. 

Les exilés amnistiés sont toujours poursuivis. 
Aucun texte de loi n’est paru pour organiser 
juridiquement l’amnistie. Le pouvoir est revenu 
sur sa parole et tente de transformer l’amnistie 
générale en une grâce qui ne dit pas son nom. 
Les poursuites existent potentiellement au 
niveau de la justice. Les anciens exilés qui 
rentrent chez eux constatent que leurs noms 
sont toujours signalés par les ordinateurs de la 
police des frontières. A chaque passage ils 
sont retenus, questionnés et subissent toutes 
sortes de tracasseries et d’intimidations. 

La torture est toujours pratiquée pour extor-
quer des aveux au simple citoyen et plusieurs 
cas de décès dans les locaux de police sont 
signalés chaque année... La violation des 
droits d’expression et d’organisation est au 
quotidien, à la tête du client...  
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Ben Barka, El Youssoufi et « l’alternance » 
 
 

Dans l’interview qu’il a accordé à « l’Evénement du 
jeudi » (N°701- 9 avril 1998), le premier ministre M. El 
Youssoufi a déclaré à propos de Mehdi Ben Barka : 

« S’il m’entendait, il serait heureux. Quand je l’ai vu la 
dernière fois, en octobre 1965, il était prêt à un com-
promis avec Sa Majesté. Mehdi aurait été heureux de 
voir que son parti a réalisé un de ses objectifs : assurer 
l’alternance. » 

Sur le plan du principe, est-il correct de la part de M . 
Youssoufi de ressusciter un martyr pour justifier sa 
propre position ?. Mais combien même on admettrait le 
principe de faire parler les disparus, M. Youssoufi dé-
forme la réalité à son profit ? 

LES NEGOCIATIONS DE 1965 
En mars 1965, le Maroc (et principalement la ville de 
Casablanca) a connu un soulèvement populaire 
d’importance, réprimé dans le sang par le régime. Des 
centaines de citoyens tombèrent sous les balles et des 
dizaines d’opposants ont été poursuivis, torturés et 
jetés en prison. A propos de ces événements, Mehdi 
Ben Barka écrivait la même année alors qu’il vivait en 
exil : 

« Si lentement l’Etat, l’administration et la politique 
deviennent le fait d’une minorité de privilégiés... com-
ment s’étonner que le peuple manifeste sa colère con-
tre ces privilèges et ces passe-droits ? 

C’est que ce jeu avait tellement dépassé les limites de 
la décence que le peuple des grandes villes, à Casa-
blanca notamment, est descendu dans la rue, pour 
mettre en cause le régime et écrire en lettres de sang 
sa faillite et son incapacité. » 

Suite à ces événements, le pouvoir entreprit des 
« négociations » avec l’Union Nationale des Forces 
Populaires, rincipal parti d’opposition fondé par Ben 
Barka, en vue d’une éventuelle participation au 
gouvernement. Feu A. Bouabid, principal dirigeant du 
parti à l’intérieur, mena ces négociations avec le palais. 
Parallèlement, le palais dépêcha à Ben Barka un 
messager pour faire la même offre : participer au 
gouvernement. 

La réponse de Ben Barka fut claire et nette : il était 
favorable à un compromis historique avantageux pour 
le peuple marocain et successible de lui éviter 
davantage de sang et de larmes. Mais pour que le 
compromis ne se transforme pas en compromission, il 
avait posé deux conditions pour toute participation au 
pouvoir : 

1  Le limogeage du ministre de l’intérieur Oufkir, exé-
cutant de la répression sanglante du mois de mars 
1965, de la violation constante des libertés publiques 
de la torture et des sévices subis par les démocrates. 

Ben Barka ne pouvait imaginer un seul instant siéger 
avec Oufkir dans le même gouvernement. 

2  La proclamation au grand jour d’un programme de 
gouvernement (pour le développement et la démocra-
tie) qui engage le parti devant le peuple et qui serait à 
la base de toute participation au gouvernement. 

Les « négociations » traînant en longueur, le régime 
entreprit de faire pression sur Ben Barka pour lui arra-
cher la décision. Mais ce dernier est resté intransigeant 
sur les deux conditions. Cette attitude lui a valu d’être 
enlevé et assassiné en plein Paris le 29 octobre 1965. 
Les négociations avec le palais ont été alors 
interrompues et A. Bouâbid a déclaré à la presse : 
« Entre nous et le pouvoir, il y a le corps de Mehdi Ben 
Barka ». 

DEUX MARCHES OPPOSEES 
M. Youssoufi a vécu toutes ces péripéties en tant que 
membre de la direction du parti. Il sait que les condi-
tions posées par Ben Barka l’ont mené au sacrifice 
suprême car il a préféré sacrifier sa vie plutôt que ses 
principes dont il ne pouvait se détourner au profit d’une 
simple participation au gouvernement. 

L’oubli des mêmes conditions (à la conjoncture 
historique près) a mené M. Youssoufi au poste de 
premier ministre. En effet, il a accepté de siéger dans 
le même gouvernement aux cotés de l’actuel ministre 
de l’intérieur, alors que l’opposition faisait de son 
départ une condition sine qua nonne de toute 
alternance. Durant le règne de cet inamovible ministre 
d’Etat qui trône sur le tentaculaire ministère de 
l’intérieur depuis plus de 20 ans, des démocrates ont 
été assassinés, d’autres ont décédé dans des grèves 
de la faim, plusieurs dizaines ont connu la torture, la 
prison ou l’exil et des centaines de familles de 
syndicalistes ont été privées de leur pain quotidien 
pour simple fait de grève. 

Par ailleurs, M. Youssoufi a accepté de constituer un 
gouvernement dit d’alternance sans proclamer devant 
l’opinion aucun programme, ni avant, ni après les élec-
tions. Il a tenu sa décision au secret vis à vis de son 
propre parti et son Comité Central. Gelant les instan-
ces de son parti en tant que premier secrétaire, il n’a 
accepté de réunir le C.C que pour le mettre devant le 
fait accompli après sa nomination en tant que premier 
ministre. 

Aussi, les déclarations de M. El Youssoufin à 
« l’Evénémement du jeudi » à l’égard de son ancien 
compagnon Ben Barka, sont pour le moins 
trompeuses. Nous ne pouvions laisser passer de telles 
déclarations, ni laisser quiconque atteindre la mémoire 
d’un martyr du peuple marocain. 

Encore moins celle de Mehdi Ben Barka.  

 


